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Ind. Date Historique des modifications 

V8 1/9/25 Remplacement IRSN par CEA 

V7 10/02/2021 Mise à jour dans le cadre de l’engagement ASN pris suite au point B6 de l’inspection du 13 
juin 2019 + modification suite GANIL 1001 – 2021-03 

Modification de la numérotation dans le cadre de la GED : ancienne numérotation SSR/ 
SPR294 

F/V6  22/03/17 Coordonnées PCR de l’entreprise 

E 18/11/13 Coordonnées PCR de l’entreprise et liste de fournisseur 

D 10/05/10 Coordonnées PCR de l’entreprise 

C 05/04/10 Coordonnées du responsable 

B 28/07/04 Complément médical. Modification SPR248 

A 27/05/04 Emission initiale. Annule et remplaceSPR254 

 
 

Rédacteur Vérificateurs Approbateur 

 
SPR 

 
 
 
 

M. Dupuis  

 
SPR 

 
 
 
 

A Madeline  

 
SPR 

 
 
 
 

M.Dupuis 
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1. OBJET  

Ce document a pour but de synthétiser les informations pratiques nécessaires aux entreprises extérieures 
avant d’intervenir dans les zones réglementées, du fait des risques radiologiques présents au GANIL.  

 

2. DOMAINE D’APPLICATION  

Ce document s’applique aux interventions confiées à des entreprises extérieures se déroulant en zone 
réglementée. Ces interventions peuvent être réalisées sur INB 113, cadrée par l’arrêté du 7 février 2012 
fixant les règles générales relatives aux installations. 
 

3. CONTACT  

En cas de questions complémentaires vis-à-vis des documents demandés, vous pouvez contacter :  
 
Permanence radioprotection : 02.31.45.47.13    
Conseiller en radioprotection : 02.31.45.46.11 
email : spr.groupe@ganil.fr 
 
Accueil du GANIL : 02.31.44.54      
 
Service de Prévention et de Santé au Travail du GANIL : 02.31.45.45.45  
 
 

4. EXIGENCES A RESPECTER PAR LES INTERVENANTS DANS LE CAS 
D’INTERVENTION EN ZONE REGLEMENTEE 

 
Dans le cas d’intervention des travailleurs en zone réglementée (zone surveillée ou contrôlée) l’employeur 
doit s’assurer que les conditions suivantes sont remplies. 
 
L’accès à l’INB sera impossible si les actions définies ci-dessous n’ont pas été réalisées avant 
l’intervention (nécessaire pour attribuer le badge d’accès)  
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Actions à réaliser par Entreprise 
Extérieure  

Intervenants GANIL Délais , commentaires  

Faire parvenir,  la fiche de 
renseignement nominatif SPR248 
complétée 

Au service accueil du GANIL 8 jours avant intervention, 

Faire parvenir , les coordonnées du  
CRP de l’entreprise extérieure  

Au conseiller en 
radioprotection  du GANIL 

8 jours avant l’intervention, 

Certificat de l’employeur travailleur 
catégorie B avec précision de la 
date de validité  

 

A  l’attention du service 
médical du GANIL et/ou du 
service Accueil, 

 

Faire parvenir sous pli confidentiel 
,  le relevé de la dosimétrie des 12 
derniers mois glissants (**). Ce 
relevé peut ne pas exister s’il s’agit 
d’une première habilitation ou si 
l’habilitation est supérieure à 12 
mois. Il sera par défaut demandé 
un justificatif fourni par l’employeur 
ou son CRP attestant de la non 
existence de ce relevé, 

 

 A l’attention du Conseiller 
en Radioprotection du 
GANIL  

8 jours avant le début de 
l’intervention, 

Participer à une session 
d’information 
radioprotection/sécurité GANIL 
(durée 4 heures), délivrée par le 
service de radioprotection et le 
service de sécurité du GANIL.  

Au GANIL  

Contacter le donneur 
d’ordre GANIL pour 
l’inscription.  

 

Attention la formation a lieu 2 fois 
par mois (le mardi)  

Etre munis d’un dosimètre passif 
nominatif et valide pour la période 
d'intervention, sensible aux 

rayonnements X, ,  et neutron 

machine en opération et  X ,  
dans les autres cas (se renseigner 
auprès du SPR).  

 

Une liste indicative des 
fournisseurs est donnée en 
annexe  

Dosimètre à présenter à 
l’accueil du GANIL pour la 
validation de l’accès en 
zone 

Pour une première attribution de 
dosimètre passif, prévoir un délai 
de 2 semaines par sécurité 

 

Impossibilité d’’accéder en zone 
sans dosimètre  

 

 
(*) - Les entreprises adhérant au Centre Médical Artisanal et Interprofessionnel du Calvados (CMAIC) sont vues au CMAIC 
 - Les entreprises adhérant à d’autres services médicaux interprofessionnels du département 14 ou 61 peuvent être vues au GANIL 
selon accord et conditions définis par le Service de Santé au Travail du GANIL : 02.31.45.45.45 
 - Certains services médicaux interprofessionnels de la manche et de Rouen ont des médecins habilités. 
 
(**) Pour les entreprises amenées à intervenir à tout moment en zone réglementée (exemple contrat de maintenance) et les entreprises 
extérieures à demeure sur le site du GANIL les résultats dosimétriques seront envoyés tous les mois au GANIL. 
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5. ANNEXE : FOURNISSEURS DE DOSIMETRIE PASSIVE 

 
La liste indicative des principaux fournisseurs habilités en France est présentée ci-dessous.  

 

LANDAUER EUROPE 

33 avenue du Général Leclerc 
92266 Fontenay-aux-Roses Cedex 

Tél : 01 40 95 62 90 
service@landauer-fr.com  

Laboratoire de Dosimétrie externe du CEA 

31 rue de l’Ecluse 
78294 Croissy sur Seine Cedex 

Tél : 01 30 15 52 22 

dosimetrie@cea.fr 

 
 
Remarque : 

 d’autres fournisseurs existent (laboratoires IN2P3, étranger ...) 

 pour une première attribution de dosimètre passif, prévoir un délai de 2 semaines par sécurité 
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